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Source : Service des Finances Date : 27/10/2022

DECISION MODIFICATIVE N°2 - BUDGET PRINCIPAL VILLE 2022

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

Transferts de crédits de compte à compte : Transferts de crédits de section à section :

néant

(023) Virement en section d'investissement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES 

(021) Virement de la section de fonctionnement

Transferts de crédits de section à section : Transferts de crédits de section à section :

néant néant

DEPENSES D'INVESTISSEMENT RECETTES D'INVESTISSEMENT

Ajustement de dépenses de fonctionnement : Ajustement de recettes de fonctionnement :

Ajustement de la Masse Salariale suite à des mesures nouvelles : FINA – 01 – 744 : FCTVA perçu sur les dépenses de fonctionnement N-1 14 013,00 €

PERS – 020D – 641311 : Rémunération agents titulaires : décision Gouvernementale 
de hausse du point d’indice de +3,5 % sur 6 mois 150 000,00

PERS – 020D – 64192 : remboursement sur rémunération principale des 
personnels non titulaires (indemnités journalières suite à arrêts maladie / congés 
maternité)

80 000,00 €

PERS – 020D – 6479 : remboursement autres charges sociales 4 800,00 €

PERS – 020D – 747184 : participation de l’État liée aux contrats d’accompagnement 
dans l’emploi (CUI- CAE) 7 174,00 €

Ajustement de l’enveloppe énergie-fluides :

ENER – 020G – 606120 : électricité 24 000,00

ENER – 020L – 60622 : carburants 7 000,00

Ajustement de l’enveloppe travaux d’entretien sur locaux municipaux :

BATI – 321A – 6188 : opération de déménagement temporaire de la Bibliothèque 
secteur jeunes (déménagement aller suite à début des travaux)

9 000,00

BATI – 411 – 615221 : réfection étanchéité soubassement gymnase de Mazaire 23 000,00

BATI – 412 – 61521 : entretien et réparations sur les lampes du stade de rugby 
Robert Mesnard

7 000,00

SPOR – 40A – 6574810 : subventions sportives -5 600,00

Lancement du projet de SPL pour la création d’une cuisine centrale 
intercommunale :

REST – 251A – 6281 : Adhésion à l’association fédération des élus des 
Etablissements Publics Locaux (période de septembre 2022 au 31 décembre 2023)  - 
article 8 de la convention constitutive n°1 – DL 2022-09-10

4 500,00
REST – 251A – 70875 : remboursement de frais d’adhésion à la fédération des éus 
des EPL avancés pour les autres communes du Groupement (Orvault : 1308,15 €, 
Saint Herblain : 2256,30 €)

3 564 €

REST – 251A – 6188 : AMO pour la constitution de la SPL  -
 Article 7 de la convention constitutive n°1 – DL 2022-09-10 (48 000 € TTC x 20,79%)

9 980,00

ACSO – 524 – 657351 : Non renouvellement de la convention avec Nantes 
Métropole pour le financement de l’équipe de MOUS dédiée aux Migrants d’Europe 
de l’Est

-1 500,00

ACSO – 610 -  6188 : Financement d’activités ludiques à la Fête des Retraités et aux 
Rendez-Vous d’Automne 

1 500,00

-119 329 €

109 551 € 109 551 €

-119 329 €

Ajustement de dépenses d'investissement :

BIBL – 321A – 231321 : Travaux bibliothèque Nelson Mandela -9 000 €

BATI – 412 – 2313312 : Stade Bourgoin Decombe -120 309 €

Lancement du projet création d’une cuisine centrale intercommunale :

REST – 251A – 2031 : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la rédaction d’un 
programme de construction d’une cuisine centrale intercommunale (prise en charge 
directe de la dépense à hauteur d’un prorata de 20,79% du montant total)

9 980 €

-119 329 € -119 329 €
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